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(54) MÉCANISME D’ARRÊT POUR L’ARRÊT OU LA LIBÉRATION D’UN MOBILE DE MÉCANISME 
RÉGULATEUR D’HORLOGERIE OU DE CHRONOGRAPHE

(57) Un aspect de l’invention concerne un mécanis-
me d’arrêt (100) ou de libération d’un mobile (1) de mé-
canisme régulateur ou de chronographe en rotation
autour d’un axe principal (D), comportant un organe de
commande (210) manipulable par un utilisateur et arti-
culé avec un levier d’arrêt (2) comportant une surface
d’appui (20) agencée pour coopérer avec une surface
d’appui complémentaire (11) du mobile (1), et mobile en-
tre une position de marche où toute surface d’appui (20)
est distante de la surface d’appui complémentaire (11),
et une position d’arrêt où une surface d’appui (20) est en
appui sur cette dernière, ce levier d’arrêt (2) comporte,
solidaires et mobiles en rotation par rapport à un axe de
pivot (DP), une première partie de commande (21) arti-
culée de façon amovible avec l’organe de commande

(210), au niveau d’un axe d’articulation (DA) parallèle
audit axe de pivot (DP), cette articulation amovible auto-
risant une extraction ou une insertion plane de la premiè-
re partie (21) par rapport audit organe de commande
(210), et une deuxième partie d’appui (22) comportant la
surface d’appui (20), et le levier d’arrêt (2) est monté, au
niveau dudit axe de pivot (DP), de façon amovible axia-
lement par rapport à un élément de guidage en rotation
(510) que comporte une structure (500), ce mécanisme
d’arrêt (100) comportant encore un moyen de rappel
élastique exerçant un effort axial sur le levier d’arrêt (2)
et le plaquer sur cette structure (500), et l’invention con-
cerne encore une pièce d’horlogerie (1000) comportant
un mécanisme régulateur ou de chronographe compor-
tant un tel mécanisme d’arrêt (100).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme d’arrêt ou
de libération d’un mobile de mécanisme régulateur ou
de chronographe en rotation autour d’un axe principal,
comportant un organe de commande manipulable par
un utilisateur et articulé avec un levier d’arrêt comportant
une surface d’appui agencée pour coopérer avec une
surface d’appui complémentaire du mobile, et mobile en-
tre une position de marche où toute surface d’appui est
distante de la surface d’appui complémentaire, et une
position d’arrêt où une surface d’appui est en appui sur
cette dernière. L’invention concerne encore une pièce
d’horlogerie comportant un mécanisme régulateur ou de
chronographe comportant une structure et au moins un
premier pont de part et d’autre d’un mobile en rotation
autour d’un axe principal, et comportant un tel mécanis-
me d’arrêt, pour le déclenchement de l’arrêt ou de la li-
bération dudit mobile de mécanisme régulateur ou de
chronographe.
[0002] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’arrêt d’horlogerie.

Arrière-plan technologique

[0003] Les leviers d’arrêt, dits aussi leviers-stop, sont
conçus pour arrêter la rotation d’un mobile, et pour le
libérer sur ordre de l’utilisateur. Ces leviers sont en gé-
néral intercalés auprès des mobiles concernés, dans des
zones fortement occupées et où peu d’espace est dis-
ponible. De ce fait ces leviers sont souvent intercalés de
façon indémontable dans des empilements de ponts ou
similaires, ce qui oblige à un démontage complet de l’em-
pilage de ces ponts, pour une intervention sur les méca-
nismes disposés derrière les leviers-stop, ou encore sur
les leviers-stop eux-mêmes.
[0004] En particulier, un problème récurrent est que le
levier-stop empêche de démonter le pont d’ancre, par
exemple en cas de besoin de réglage du garnissage des
levées de l’ancre.
[0005] Pour retirer le stop-seconde, il faudrait en prin-
cipe enlever les ponts qui sont en dessus du pont de
stop-seconde, pour obtenir une configuration sans les
ponts, qui permette de démonter le stop-seconde.
[0006] Ceci est désavantageux car très coûteux en
temps, et entraîne un risque de détérioration et/ou de
salissure des composants.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention se propose de procurer une solution
économique à ce problème, en autorisant une dépose à
coût minimal du levier d’arrêt, pour permettre toute autre
intervention sur la pièce d’horlogerie.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
d’arrêt ou de libération d’un mobile de mécanisme régu-

lateur ou de chronographe, selon la revendication 1.
[0009] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant un mécanisme régulateur ou de chro-
nographe comportant un tel mécanisme d’arrêt, pour le
déclenchement de l’arrêt ou de la libération de ce mobile
de mécanisme régulateur ou de chronographe.

Brève description des figures

[0010] L’invention sera mieux comprise à la lumière de
la description détaillée qui va suivre, et des dessins an-
nexés, où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en vue en plan, une pièce d’horlogerie com-
portant un mécanisme régulateur à balancier-spiral,
avec un mécanisme d’arrêt comportant un levier-
stop intercalé entre le balancier et la platine, laquelle
porte un premier pont de balancier et un deuxième
pont de stop-secondes ;

- la figure 2 est un détail de la figure 1 ;

- la figure 3 représente le même mécanisme après
dépose du pont de balancier et du balancier, on voit
que le levier-stop entrave l’accès au pont d’ancre ;

- la figure 4 représente, de façon schématisée, et en
perspective, le même mécanisme dans l’état de la
figure 3 ;

- la figure 5 représente, de façon similaire à la figure
3, le même mécanisme après dépose de tous les
ponts, notamment du pont de stop-secondes ;

- la figure 6 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en perspective, un mécanisme comportant
un mécanisme d’arrêt selon l’invention, dans un état
similaire à celui de la figure 3, c’est-à-dire après dé-
pose du pont de balancier et du balancier ; on voit
le guidage en pivotement du levier d’arrêt dans une
chambre ménagée entre la platine support et le
deuxième pont de stop-secondes, autour d’un tou-
rillon limité en hauteur de façon à autoriser l’extrac-
tion axiale puis plane du levier d’arrêt ;

- la figure 7 représente, de façon schématisée, par-
tielle, et en perspective, le levier d’arrêt selon l’in-
vention, et son articulation amovible avec un organe
de commande manipulable directement ou indirec-
tement par un utilisateur, visible en partie gauche de
la figure ;

- la figure 8 représente, de façon schématisée, et en
perspective, le levier d’arrêt seul, avec, disposés en
éventail autour de l’axe de pivot, un premier bras de
commande, un deuxième bras d’appui, un troisième
bras de stabilisation ; on distingue en extrémité dis-
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tale du premier bras de commande la fourche per-
mettant l’articulation amovible avec l’organe de com-
mande, et, en partie arrière, un quatrième bras flexi-
ble, non coplanaire aux autres bras, et permettant
de plaquer le levier d’arrêt sur la platine support en
marche normale ;

- les figures 9 et 10 représentent, de façon schémati-
sée, partielle, et en perspective, dans des configu-
rations similaires aux figures 2 et 3, un mécanisme
muni d’un mécanisme d’arrêt selon l’invention dans
le cas classique d’un oscillateur à basse fréquence
(inférieure ou égale à 5 Hz) avec un stop-secondes
en appui sur la serge de balancier ; le pont d’ancre
est démontable sans démonter le stop-secondes ;

- les figures 11 à 13 représentent, de façon schéma-
tisée, partielle, en plan pour la figure 11 et en pers-
pective pour les figures 12 et 13, dans des configu-
rations similaires respectivement aux figures 1 et 2
et 3, un mécanisme muni d’un mécanisme d’arrêt
selon l’invention dans le cas d’un calibre avec un
oscillateur à haute fréquence (supérieure à 5 Hz,
notamment voisine de 10 Hz) avec un stop-secon-
des agissant sur une came-cœur (non visible sur les
figures) sur le balancier afin de le relancer pour le
démarrage ; le stop-secondes passe au-dessus du
pont d’ancre, et, grâce à l’invention il peut être extrait
de la chambre qui le renferme, entre la platine sup-
port et le pont de stop-secondes, par un mouvement
axial permettant son extraction de son pivot, et un
mouvement plan permettant à la fois le découplage
de la fourche du premier bras d’avec le tourillon de
l’organe de commande, et l’extraction sensiblement
plane du levier d’arrêt par le logement du balancier.

Description détaillée de l’invention

[0011] L’invention concerne un mécanisme d’arrêt 100
pour le déclenchement de l’arrêt ou de la libération d’un
mobile 1 de mécanisme régulateur ou de chronographe
d’une pièce d’horlogerie 1000.
[0012] Ce mécanisme d’arrêt 100 comporte une struc-
ture 500, notamment une platine ou similaire, et au moins
un premier pont 600 de part et d’autre du mobile 1 lequel
est mobile en rotation autour d’un axe principal D.
[0013] Le mécanisme d’arrêt 100 comporte un organe
de commande 210, qui est manipulable directement ou
indirectement par un utilisateur, et qui est articulé avec
un levier d’arrêt 2, lequel comporte au moins une surface
d’appui 20 agencée pour prendre appui sur une surface
d’appui complémentaire 11 frontale et/ou de chant du
mobile 1.
[0014] Ce levier d’arrêt 2 est mobile entre une position
de marche où toute surface d’appui 20 est à distance de
la surface d’appui complémentaire 11 et où le mobile 1
est libre en rotation, et une position d’arrêt où au moins
une surface d’appui 20 est en appui sur la surface d’appui

complémentaire 11 et où le mobile 1 est dans une posi-
tion d’arrêt en rotation.
[0015] Selon l’invention, le levier d’arrêt 2 comporte,
solidaires entre elles et mobiles ensemble en rotation par
rapport à un axe de pivot DP parallèle à l’axe principal
D, une première partie de commande 21 et une deuxième
partie d’appui 22. La première partie de commande 21
est articulée de façon amovible avec l’organe de com-
mande 210, au niveau d’un axe d’articulation DA, de pré-
férence parallèle à l’axe de pivot DP. Cette articulation
amovible autorise une extraction ou une insertion sensi-
blement plane de la première partie 21 par rapport à l’or-
gane de commande 210, perpendiculairement à l’axe
d’articulation DA. La deuxième partie d’appui 22, qui
comporte cette au moins une surface d’appui 20, est mo-
bile entre la structure 500 et le premier pont 600.
[0016] Le levier d’arrêt 2 est monté, au niveau de l’axe
de pivot DP, de façon amovible axialement par rapport
à un élément de guidage en rotation 510 que comporte
la structure 500.
[0017] Le mécanisme d’arrêt 100 comporte encore au
moins un moyen de rappel élastique, qui est agencé pour
exercer un effort axial sur le levier d’arrêt 2 et le plaquer
sur la structure 500.
[0018] Plus particulièrement, le levier d’arrêt 2 est in-
tercalé entre la structure 500 et un deuxième pont 700,
que comporte le mécanisme d’arrêt 100, qui définissent
ensemble une chambre 800 dans laquelle le levier d’arrêt
2 est monté, au niveau de l’axe de pivot DP, de façon
amovible axialement par rapport à l’élément de guidage
en rotation 510.
[0019] Plus particulièrement, la chambre 800 compor-
te un tourillon de pivotement 810 définissant l’axe de pivot
DP et agencé pour coopérer à jeu radial minimal avec
un alésage 820 que comporte le levier d’arrêt 2, ou in-
versement. La hauteur du saillant du tourillon de pivote-
ment 810 est inférieure à la différence entre d’une part
la hauteur de la chambre 800 selon la direction axiale Z
au niveau de l’axe de pivot DP, et d’autre part l’épaisseur
maximale du levier d’arrêt 2, de façon à autoriser l’ex-
traction du levier d’arrêt 2 par combinaison d’un mouve-
ment axial pour dégager l’alésage 820 du tourillon de
pivotement 810, et d’un mouvement sensiblement plan,
perpendiculairement à l’axe d’articulation DA, du levier
d’arrêt 2.
[0020] Plus particulièrement, le mécanisme d’arrêt 100
comporte encore, solidaire des première partie 21 et
deuxième partie 22, une troisième partie de stabilisation
23 qui est mobile dans la chambre 800, avec au moins
un degré de liberté axial selon une direction axiale Z pa-
rallèle à l’axe principal D.
[0021] Plus particulièrement, la structure 500 et le
deuxième pont 700 limitent la course axiale de la troisiè-
me partie de stabilisation 23 en dessous d’une valeur
maximale CM, pour assurer un mouvement de rotation
de la deuxième partie 22 autour de l’axe de pivot DP,
sensiblement plan perpendiculairement à l’axe principal
D.
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[0022] Plus particulièrement, l’articulation amovible
entre la première partie de commande 21 et l’organe de
commande 210 comporte une fourche 25 portée par la
première partie 21, agencée pour coopérer avec une
goupille 26 que comporte l’organe de commande 210,
ou inversement, de façon à autoriser un montage ou un
démontage latéral entre la première partie 21 et l’organe
de commande 210.
[0023] Plus particulièrement, le moyen de rappel élas-
tique est porté par le levier d’arrêt 2, qui comporte une
quatrième partie 24 flexible, agencée pour coopérer en
appui avec une surface inférieure 724 du deuxième pont
700 pour plaquer le levier d’arrêt 2 sur la structure 500.
En variante non illustrée, ce moyen de rappel élastique
peut consister en un ressort solidaire du deuxième pont
700, ou similaire. Plus particulièrement, la quatrième par-
tie 24 n’est pas coplanaire avec la première partie 21, la
deuxième partie 22 et la troisième partie 23, qui sont
coplanaires entre elles. Dans une variante particulière,
non illustrée par les figures, la quatrième partie 24 est
monobloc avec la troisième partie 23, et n’est pas copla-
naire avec la première partie 21 et la deuxième partie 22
qui sont coplanaires entre elles. Dans une autre variante,
la quatrième partie 24 est monobloc avec la première
partie 21, et n’est pas coplanaire avec la deuxième partie
22 et la troisième partie 23 qui sont coplanaires entre
elles.
[0024] Plus particulièrement, le levier d’arrêt 2 est mo-
nobloc.
[0025] Plus particulièrement, le levier d’arrêt 2 est un
composant découpé et plié, et donc très économique.
[0026] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 1000 comportant un mécanisme régulateur ou de
chronographe comportant une structure 500 et au moins
un premier pont 600 de part et d’autre d’un mobile 1 mo-
bile en rotation autour d’un axe principal D, et comportant
un tel mécanisme d’arrêt 100, pour le déclenchement de
l’arrêt ou de la libération de ce mobile 1 du mécanisme
régulateur ou de chronographe.
[0027] Plus particulièrement, le mécanisme porteur du
mobile 1 est un mécanisme régulateur, dont le mobile 1
est une masse inertielle ou un balancier ou une cage de
tourbillon, et lequel mécanisme régulateur comporte, su-
perposés selon la direction axiale Z, depuis la structure
500 portant un pivot inférieur 520, un pont d’ancre 900,
la masse inertielle ou le balancier ou la cage de tourbillon,
le levier d’arrêt 2 qui est démontable en laissant un accès
axial audit pont d’ancre 900 et en autorisant la dépose
de la masse inertielle ou du balancier ou de la cage de
tourbillon, le deuxième pont 700, et le premier pont 600
portant un pivot supérieur 540.
[0028] Plus particulièrement, le levier d’arrêt 2 est
agencé pour coopérer avec une came-cœur portée par
la masse inertielle ou le balancier ou la cage de tourbillon,
afin de la ou le relancer pour le démarrage lors de sa
libération.
[0029] Plus particulièrement, le pivot inférieur 520
et/ou le pivot supérieur 540 est un pivot magnétique. En

effet, l’emploi de pivots magnétiques est particulièrement
avantageux pour le guidage d’un oscillateur à haute fré-
quence, de l’ordre de 10 Hz.
[0030] Plus particulièrement, le levier d’arrêt 2 est
agencé pour coopérer en appui tangentiel avec une ser-
ge ou une surface périphérique que comporte la masse
inertielle ou le balancier ou la cage de tourbillon, et est,
en projection plane selon la direction axiale Z, dans cha-
cune de ses positions, extérieure au pont d’ancre 900.
[0031] L’invention procure ainsi une solution économi-
que au problème posé : le levier d’arrêt, dit aussi plus
couramment levier-stop, est conçu de manière à être dé-
montable sans enlever le pont au-dessus de lui. Les fi-
gures en coupe permettent de comprendre le système.
[0032] Le mouvement à appliquer pour démonter le
levier d’arrêt se décompose en deux phases: un mouve-
ment axial selon la direction Z pour dégager le levier d’ar-
rêt du guidage au niveau de l’axe de pivot DP, et ensuite
un mouvement plan dans un plan parallèle à celui du
balancier. En effet, l’arbre guidant le levier d’arrêt permet
un montage/démontage axial selon l’axe Z, parallèle à
l’axe de rotation du balancier.
[0033] L’articulation avec le mécanisme de commande
en amont se fait avec un mécanisme articulé, tel qu’une
fourche et une goupille permettant un démontage latéral,
ou similaire.
[0034] Pour maintenir en place le levier d’arrêt et éviter
qu’il se démonte par lui-même, il comporte avantageu-
sement une lame flexible en appui sur le pont supérieur,
qui le plaque axialement vers le bas sur la structure, no-
tamment une platine.
[0035] Si, sur un calibre avec un oscillateur à basse
fréquence (inférieure ou égale à 5 Hz) avec stop-seconde
en appui sur la serge de balancier, le pont d’ancre est
démontable sans démonter le stop-seconde, il n’en est
pas de même sur un calibre comportant un oscillateur à
haute fréquence (plus de 5 Hz), qui nécessite un stop-
seconde qui agit sur une came-cœur sur le balancier afin
de le relancer pour le démarrage; le stop-seconde passe
alors au-dessus du pont d’ancre, et l’invention trouve là
toute son utilité. En effet, un calibre avec un oscillateur
à haute fréquence nécessite un tel stop-seconde qui agit
sur une came cœur sur le balancier afin de le relancer
pour le démarrage, cette fonction de démarrage étant
nécessaire en raison d’une fréquence supérieure à 5 Hz.
Le stop-seconde passe donc au-dessus du point d’ancre.
En cas de réglage des levées de l’ancre, il faut pouvoir
démonter le pont d’ancre et donc démonter le stop-se-
conde. L’invention permet de s’affranchir de démonter le
pont supérieur (pont barillet, pont rouage, ou autre), et
rend les opérations de maintenance plus économiques,
et garantit la propreté des mécanismes.

Revendications

1. Mécanisme d’arrêt (100) pour le déclenchement de
l’arrêt ou de la libération d’un mobile (1) de méca-
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nisme régulateur ou de chronographe d’une pièce
d’horlogerie (1000), comportant une structure (500)
et au moins un premier pont (600) de part et d’autre
dudit mobile (1) lequel est mobile en rotation autour
d’un axe principal (D), ledit mécanisme d’arrêt (100)
comportant un organe de commande (210) manipu-
lable directement ou indirectement par un utilisateur
et articulé avec un levier d’arrêt (2) lequel comporte
au moins une surface d’appui (20) agencée pour
prendre appui sur une surface d’appui complémen-
taire (11) frontale et/ou de chant dudit mobile (1),
ledit levier d’arrêt (2) étant mobile entre une position
de marche où toute dite surface d’appui (20) est à
distance de ladite surface d’appui complémentaire
(11) et où ledit mobile (1) est libre en rotation, et une
position d’arrêt où au moins une dite surface d’appui
(20) est en appui sur ladite surface d’appui complé-
mentaire (11) et où ledit mobile (1) est dans une po-
sition d’arrêt en rotation, caractérisé en ce que ledit
levier d’arrêt (2) comporte, solidaires entre elles et
mobiles ensemble en rotation par rapport à un axe
de pivot (DP) parallèle audit axe principal (D), une
première partie de commande (21) qui est articulée
de façon amovible avec ledit organe de commande
(210), au niveau d’un axe d’articulation (DA) paral-
lèle audit axe de pivot (DP), ladite articulation amo-
vible autorisant une extraction ou une insertion sen-
siblement plane de ladite première partie (21) par
rapport audit organe de commande (210), perpen-
diculairement audit axe d’articulation (DA), et une
deuxième partie d’appui (22) comportant ladite au
moins une surface d’appui (20) et qui est mobile en-
tre ladite structure (500) et ledit premier pont (600).

2. Mécanisme d’arrêt selon la revendication 1 carac-
térisé en ce que ledit levier d’arrêt (2) est monté,
au niveau dudit axe de pivot (DP), de façon amovible
axialement par rapport à un élément de guidage en
rotation (510) que comporte ladite structure (500).

3. Mécanisme d’arrêt selon la revendication 1 ou 2 ca-
ractérisé en ce que ledit mécanisme d’arrêt (100)
comporte encore au moins un moyen de rappel élas-
tique agencé pour exercer un effort axial sur ledit
levier d’arrêt (2) et le plaquer sur ladite structure
(500).

4. Mécanisme d’arrêt (100) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit levier
d’arrêt (2) est intercalé entre ladite structure (500)
et un deuxième pont (700), que comporte ledit mé-
canisme d’arrêt (100), qui définissent ensemble une
chambre (800) dans laquelle ledit levier d’arrêt (2)
est monté, au niveau dudit axe de pivot (DP), de
façon amovible axialement par rapport audit élément
de guidage en rotation (510).

5. Mécanisme d’arrêt (100) selon la revendication 4,

caractérisé en ce que ladite chambre (800) com-
porte, comme dit élément de guidage en rotation
(510), un tourillon de pivotement (810) définissant
ledit axe de pivot (DP) et agencé pour coopérer à
jeu radial minimal avec un alésage (820) que com-
porte ledit levier d’arrêt (2), ou inversement, la hau-
teur du saillant dudit tourillon de pivotement (810)
étant inférieure à la différence entre d’une part la
hauteur de ladite chambre (800) selon ladite direc-
tion axiale (Z) au niveau dudit axe de pivot (DP), et
d’autre part l’épaisseur maximale dudit levier d’arrêt
(2), de façon à autoriser l’extraction dudit levier d’ar-
rêt (2) par combinaison d’un mouvement axial pour
dégager ledit alésage (820) dudit tourillon de pivo-
tement (810), et d’un mouvement sensiblement plan,
perpendiculairement audit axe d’articulation (DA),
dudit levier d’arrêt (2).

6. Mécanisme d’arrêt (100) selon la revendication 4 ou
5, caractérisé en ce que ledit mécanisme d’arrêt
(100) comporte encore, solidaire desdites première
partie (21) et deuxième partie (22), une troisième
partie de stabilisation (23) qui est mobile dans ladite
chambre (800), avec au moins un degré de liberté
axial selon une direction axiale (Z) parallèle audit
axe principal (D).

7. Mécanisme d’arrêt (100) selon la revendication 6,
caractérisé en ce que ladite structure (500) et ledit
deuxième pont (700) limitent la course axiale de la-
dite troisième partie de stabilisation (23) en dessous
d’une valeur maximale (CM) pour assurer un mou-
vement de rotation de ladite deuxième partie (22)
autour dudit axe de pivot (DP), sensiblement plan
perpendiculairement audit axe principal (D).

8. Mécanisme d’arrêt (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que ladite articulation
amovible entre ladite première partie de commande
(21) et ledit organe de commande (210) comporte
une fourche (25) portée par ladite première partie
(21), agencée pour coopérer avec une goupille (26)
que comporte ledit organe de commande (210), ou
inversement, de façon à autoriser un montage ou un
démontage latéral entre ladite première partie (21)
et ledit organe de commande (210).

9. Mécanisme d’arrêt (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que ledit moyen de
rappel élastique est porté par ledit levier d’arrêt (2)
qui comporte une quatrième partie (24) flexible,
agencée pour coopérer en appui avec une surface
inférieure (724) dudit deuxième pont (700) pour pla-
quer ledit levier d’arrêt (2) sur ladite structure (500).

10. Mécanisme d’arrêt (100) selon la revendication 9,
caractérisé en ce que ladite quatrième partie (24)
n’est pas coplanaire avec ladite première partie (21),
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ladite deuxième partie (22) et ladite troisième partie
(23), qui sont coplanaires entre elles.

11. Mécanisme d’arrêt (100) selon la revendication 9,
caractérisé en ce que ladite quatrième partie (24)
est monobloc avec ladite troisième partie (23), et
n’est pas coplanaire avec ladite première partie (21)
et ladite deuxième partie (22) qui sont coplanaires
entre elles.

12. Mécanisme d’arrêt (100) selon la revendication 9,
caractérisé en ce que ladite quatrième partie (24)
est monobloc avec ladite première partie (21), et
n’est pas coplanaire avec ladite deuxième partie (22)
et ladite troisième partie (23) qui sont coplanaires
entre elles.

13. Mécanisme d’arrêt (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé en ce que ledit levier d’arrêt
(2) est monobloc.

14. Pièce d’horlogerie (1000) comportant un mécanisme
régulateur ou de chronographe comportant une
structure (500) et au moins un premier pont (600) de
part et d’autre d’un mobile (1) mobile en rotation
autour d’un axe principal (D), et comportant un mé-
canisme d’arrêt (100) selon l’une des revendications
1 à 10, pour le déclenchement de l’arrêt ou de la
libération dudit mobile (1) de mécanisme régulateur
ou de chronographe.

15. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 14,
caractérisée en ce que ledit mécanisme porteur du-
dit mobile (1) est un mécanisme régulateur, dont ledit
mobile (1) est une masse inertielle ou un balancier
ou une cage de tourbillon, et lequel mécanisme ré-
gulateur comporte, superposés selon ladite direction
axiale (Z), depuis ladite structure (500) portant un
pivot inférieur (520), un pont d’ancre (900), ladite
masse inertielle ou ledit balancier ou ladite cage de
tourbillon, ledit levier d’arrêt (2) qui est démontable
en laissant un accès axial audit pont d’ancre (900)
et en autorisant la dépose de ladite masse inertielle
ou dudit balancier ou de ladite cage de tourbillon,
ledit deuxième pont (700), et ledit premier pont (600)
portant un pivot supérieur (540).

16. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 15,
caractérisée en ce que ledit levier d’arrêt (2) est
agencé pour coopérer avec une came-cœur portée
par ladite masse inertielle ou ledit balancier ou ladite
cage de tourbillon, afin de la ou le relancer pour le
démarrage lors de sa libération.

17. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 15
ou 16, caractérisée en ce que ledit pivot inférieur
(520) et/ou ledit pivot supérieur (540) est un pivot
magnétique.

18. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 135,
caractérisée en ce que ledit levier d’arrêt (2) est
agencé pour coopérer en appui tangentiel avec une
serge ou une surface périphérique que comporte la-
dite masse inertielle ou ledit balancier ou ladite cage
de tourbillon, et est, en projection plane selon ladite
direction axiale (Z), dans chacune de ses positions,
extérieure audit pont d’ancre (900).
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